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Aide 
maximum 

Etat

Aide 
maximum 

région

Part commune / 
Conseil 

départemental
TOTAL

Bagnolet 60 à 273 10 à 40 177 à 460 247 à 773

Bobigny 134 à 440 52 à 141 348 à 863 534 à 1 444

Bondy 99 à 477 18 à 46 235 à 676 352 à 1 198

Les Lilas 15 à 55 9 à 25 129 à 205 153 à 285

Montreuil 124 à 525 72 à 205 384 à 1 097 580 à 1 828

Noisy-le-Sec 44 à 156 15 à 64 172 à 398 231 à 619

Pantin 38 à 97 18 à 50 174 à 307 230 à 454

Le Pré-Saint-
Gervais

3 à 12 0 96 à 105 98 à 118

Romainville 20 à 76 17 à 46 152 à 275 189 à 397

Est 
Ensemble

536 à 
2 111 K€

212 à 
616 K€

1 867 à 
4 387 K€

2 614 à 
7 115 K€
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Principaux avantages
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300 €/mètre 35 €/mètre 35 €/mètre 100 €/mètre 200 €/mètre

Aide maximum 
Etat

Aide maximum
Région

Part 
Commune / 

Conseil 
départemental

TOTAL

Bagnolet 73 à 78 49 à 78 139 à 232 261 à 408

Bobigny 231 à 295 446 à 491 704 à 868 1 381 à 1 654Bobigny

Bondy 106 à 160 61 à 91 169 à 254 336 à 505

Les Lilas 10 à 29 42 à 47 52 à 76 104 à 152

Montreuil 27 à 90 197 à 277 248 à 422 471 à 789

Noisy-le-Sec 59 105 à 118 168 à 198 332 à 374

Pantin 159 à 195 366 à 453 554 à 734 1 079 à 1 382

Le Pré-Saint-
Gervais

2 à 12 4 à 18 11 à 54 17 à 84

Romainville 6 à 29 36 à 68 49 à 128 91 à 225

Est Ensemble 671 
à 967 K€

1 306 
à 1 641 K€

2 094 
à 2 966 K€

4 072 à 
5 574 K€
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ANNEXE 1 :
Le plan de financement 
des actions

























N° Actions
Coût total estimé

Est 
Ensemble

Communes(4) Dép. 93(4) Région (1) STIF Etat (2)

1 Hiérarchiser le réseau viaire et mettre en œuvre sa pacification
1.1

Réorganiser la hiérarchisation 
fonctionnelle du réseau

interne

1.2
Adapter la configuration des voies 

à leur niveau de hiérarchisation

interne puis en fonction 
des travaux 

d'aménagements de 
voirie

1.3 Réguler les carrefours interne

1.4 Jalonner la circulation automobile 400 000 100 000 150 000 150 000

1.5(3) Pacifier les secteurs à enjeux 
automobiles

De 2 615 000 à 
7 114 000

(4)De 1 867 000 à  4 387 000 (6,6 % 
des ZMV sur route départementale

soit entre 120 000 et 290 000 € pour 
De 212 000 à 

616 000
De 536 000 à 

2 111 000automobiles 7 114 000
le département de Seine-Saint-

Denis).

616 000 2 111 000

1.6
Un nouveau franchissement de 

l'Ourcq et une réorganisation du 
Pont de Bondy

Etude de 
réorganisation des 

circulations routières et 
autoroutières

90 000

30 000 30 000 30 000

Total
De 3 105 000 à 

7 604 000 €
130 000 €

De 1 897 000 
à 4 247 000 €

De 300 000 
à 470 000  €

De 212 000 
à 616 000 €

0 €
De 566 000 à 
2 141 000 €

(4)



N° Actions Coût total 
estimé

Est 
Ensemble

Communes(3) Dép. 93(3) Région(1) STIF Etat(2)

2 Offrir une place prépondérante aux modes actifs

2.1
Améliorer les cheminements 

piétons sur l'ensemble du territoire
Coût inclus dans 

l'action 1.5

2.2
Développer la pratique cyclable 

grâce aux aménagements
De 4 071 000
à 5 574 000

(3)De 2 094 000 à 2 966 000 (82 % des 
aménagements cyclables sur route 

départementale soit entre 1 717 080 et 
2 432 120 € pour le département de 

Seine-Saint-Denis).

De 1 306 000
à 1 641 000

De 671 000
à 967 000

2.3
Réaliser un plan de jalonnement 

des modes actifs
100 000 50 000 50 000

2.4
Développer un service de location 

de vélos électriques
Réflexion en 

interne

Total
4 171 000 à
5 674 000 €

0 €
De 426 920  à 

583 880 €
De 1 767 080 

à  2 482 120 €
De 1 306 000 à 

1 641 000 €
0 €

De 671 000 à 
967 000 €

(3)



N° Actions Coût total estimé Est Ensemble Communes Dép. 93 Région STIF(1) Etat

3 Rendre les transports en commun plus attractifs

3.1
Profiter de la restructuration du 
réseau pour améliorer l'offre de 

bus

Coût de la 
restructuration définie 
et prise en charge par 

le STIF

3.2 Améliorer la circulation des bus
Coût à définir selon les 

études techniques à 
réaliser

3.3
Améliorer l'accès aux pôles 

d'échange
80 000 40 000 40 000

Développer de nouveaux transport
3.4

Développer de nouveaux transport 
sur le territoire s'adaptant à 

d'autres contraintes
interne

3.5
Veiller à la mise en accessibilité 

des arrêts
3 240 000 810 000 2 430 000

3.6
Développer un service 

d'autopartage sur Est Ensemble
interne

Total 3 320 000 € 0 € 850 000 € 0 € 0 € 2 470 000 € 0 €



N° Actions Coût total estimé Est Ensemble Communes Dép. 93 Région(1) STIF Etat

4 Gérer le stationnement sur Est Ensemble

4.1
Faire évoluer l'organisation et les 
réglementations du stationnement 

sur Est Ensemble
500 000 500 000

4.2(2) Mieux contrôler le stationnement

auto financement du 
contrôle par les 

recettes du 
stationnement +52 000 

€ pour la 
communication

52 000

4.3
Favoriser une mutualisation du 
stationnement privé dans les 

futurs opérations immobilières
interne

4.4
Agir sur les normes des PLU en 

matière de stationnement
interne

matière de stationnement

4.5
Offrir un meilleur équilibre en 

voirie entre les voitures, les vélos 
et les deux roues motorisées

1 000 000 600 000 400 000

Total 1 552 000 € 52 000 € 1 100 000 € 0 € 400 000 € 0 € 0 €



N° Actions Coût total estimé Est Ensemble Communes Dép. 93 Région STIF Etat

5 Améliorer le transport et la livraison des marchandises
5.1

Mettre en place un schéma 
d'itinéraires poids lourds

Coût inclus dans 
l'action 1.4

5.2
Réglementer les aires de livraison 

sur le territoire
45 000 45 000

5.3

Accompagner le développement 
de la logistique fluviale/ferrée

autour du canal de l'Ourcq par la 
création de Centre de Distribution 

Urbaine

interne

Total 45 000 € 0 € 45 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

N° Actions Coût total estimé Est Ensemble Communes Dép. 93 Région STIF Etat

6 Communiquer, sensibiliser, observer
6.1

Communiquer et informer sur les 
déplacements alternatifs

105 000 105 000

6.2 Lancer des plans de déplacements 80 000 20 000 60 000

6.3
Renforcer la perméabilité des ZAC 

aux modes actifs
interne

6.4 Suivre et évaluer le projet du PLD interne

Total 185 000 € 125 000 € 60 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €



Coût total
estimé

Est 
Ensemble

Communes(4) Dép. 93(4) Région(1) STIF(1) Etat (2)

Total(3) De 12 378 000 à 
18 380 000 €

307 000 €
De 4 378 920 à 

6 885 880 €
De 2 067 080 à 

2 952 120 €
De 1 918 000 
à 2 657 000 €

2 470 000 €
De 1 237 000 à 

3 108 000 €

(4)



ANNEXE 2 :
L’échéancier des actions



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030
1 Hiérarchiser le réseau viaire et mettre en œuvre sa pacification

1.1
Réorganiser la hiérarchisation 

fonctionnelle du réseau
Action réalisée dans le 

cadre du PLD

1.2
Adapter la configuration des voies 

à leur niveau de hiérarchisation

Principe d’aménagement validé dans le cadre du PLD.
Aménagement de voirie au fur et à mesure des projets sur la base des principes adoptés

1.3 Réguler les carrefours
Mise en place la nouvelle régulation 

des carrefours

1.4 Jalonner la circulation automobile
Réalisation du schéma directeur de 

jalonnement
Mise en place du jalonnement

Mise en 
place du 

jalonnement

1.5
Pacifier les secteurs à enjeux 

automobiles
Réalisation de 30 % des aménagements de modération de vitesse prioritaires(1) Réalisation des 70 % restants

automobiles

1.6
Un nouveau franchissement de 

l'Ourcq et une réorganisation du 
Pont de Bondy

Etude de réorganisation des 
circulations routières et autoroutières

Mise en œuvre des
aménagements visant à réduit 

les difficultés sur le Pont de 
Bondy



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030

2 Offrir une place prépondérante aux modes actifs

2.1
Améliorer les cheminements 

piétons sur l'ensemble du territoire

Meilleure prise en compte des flux 
piétons au niveau des traversées 

en lien avec l’action 1.3

2.1
Améliorer les cheminements 

piétons sur l'ensemble du territoire
Réalisation de 40 % des aménagements de modération de vitesse prioritaires(1) Réalisation des 60 % restants

2.1
Améliorer les cheminements 

piétons sur l'ensemble du territoire
Sécurisation des 110 établissements scolaires (dont 78 sont traités avec les zones de 

modération de vitesse)

2.2
Développer la pratique cyclable 

grâce aux aménagements

Généralisation des doubles sens 
cyclables en zone de modération de 

vitesse, ouverture des couloirs bus aux 
cycles et généralisation des SAS vélo

Développer la pratique cyclable (1)2.2
Développer la pratique cyclable 

grâce aux aménagements
Réalisation de 60 % des aménagements cyclables prioritaires(1) Réalisation des 40 % restants

2.3
Réaliser un plan de jalonnement 

des modes actifs

Réalisation du 
schéma 

directeur de 
jalonnement

Mise en place du 
jalonnement

2.4
Développer un service de location 

de vélos électriques
Etude de faisabilité 

technique & financière



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030

3 Rendre les transports en commun plus attractifs

3.1
Profiter de la restructuration du 
réseau pour améliorer l'offre de 

bus

Restructuration des lignes en 
lien avec le Tzen 3 et 

l’extension de T1

Restructuration des lignes en 
lien avec le M11

3.2 Améliorer la circulation des bus

Etude technique pour
les aménagements 
nécessaires sur les 

principaux points durs

Travaux d’aménagements au niveau des 3 carrefours prioritaires et 
des 5 axes prioritaires en lien avec les projets de modération de 

vitesse et d’aménagements cyclables

3.3
Améliorer l'accès aux pôles 

d'échange
Etude du pôle Gallieni Etude des futurs pôles

3.3
Améliorer l'accès aux pôles 

d'échange
Lancement des travaux en fonction de l’avancement des projets modes lourds sur les zones de modération de vitesse, les 

aménagements cyclables et le stationnement des vélos.

3.4
Développer de nouveaux 
transports sur le territoire 

Etude sur le projet de téléphérique
entre Romainville et Les Lilas

s'adaptant à d'autres contraintes
entre Romainville et Les Lilas

3.5
Veiller à la mise en accessibilité 

des arrêts
Mise en accessibilité des 11 lignes diurnes et de l’intégralité 

des Noctiliens (au moins 70 % des arrêts accessibles)

3.5
Veiller à la mise en accessibilité 

des arrêts
Mise en accessibilité des 162 arrêts encore non accessible aux PMR sur Est Ensemble

3.6
Développer un service 

d'autopartage sur Est Ensemble

Réunions pour étudier 
la faisabilité technique 

& financière de 
solutions d’autopartage



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030

4 Gérer le stationnement sur Est Ensemble

4.1
Faire évoluer l'organisation et les 
réglementations du stationnement 

sur Est Ensemble

Mise en place par les communes des recommandations d’extension des 
zones réglementées de stationnement

4.2 Mieux contrôler le stationnement
Mise en œuvre des moyens humains et matériels pour mieux contrôler le 

stationnement

4.2 Mieux contrôler le stationnement Campagne de communication annuelle sur le stationnement illicite

4.3
Favoriser une mutualisation du 

stationnement privé dans les futurs 
opérations immobilières

Mise à jour des PLU des communes pour favoriser la 
mutualisation dans les nouvelles opérations immobilières

4.3
Favoriser une mutualisation du 

stationnement privé dans les futurs 
opérations immobilières

Prise en compte du stationnement mutualisé dans tous les projets de ZAC
opérations immobilières

4.4
Agir sur les normes des PLU en 

matière de stationnement

Mise à jour des PLU des communes pour celles qui ne 
suivent pas les prescriptions du PDU IF et du PLD au 

niveau de la règle U12

4.5
Offrir un meilleur équilibre en 

voirie entre les voitures, les vélos 
et les deux roues motorisées

Matérialisation des 
places et création des 

places GIG-GIC 
manquantes

4.5
Offrir un meilleur équilibre en 

voirie entre les voitures, les vélos 
et les deux roues motorisées

Mise en place du stationnement vélos et deux roues motorisées sur Est Ensemble



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030

5 Améliorer le transport et la livraison des marchandises

5.1
Mettre en place un schéma 
d'itinéraires poids lourds

Mise en place des arrêtés sur la 
circulation des PL et mise en place 
du jalonnement spécifique pour les 

PL.
Informations des arrêtés auprès 

des sociétés de GPS.

5.2
Réglementer les aires de livraison 

sur le territoire

Définition conjointe des 
réglementations de 
livraisons à l’échelle 

d’Est Ensemble

Mise en place des 
réglementations

5 3

Accompagner le développement de 
la logistique fluviale/ferrée autour 

Etudier auprès 
d’opérateurs potentiels 
la faisabilité technique 

Mise en service sous réserve d’un opérateur de centre de distribution urbaine5.3
du canal de l'Ourcq par la création 
de Centre de Distribution Urbaine

et financière de la 
création de Centre de 
Distribution Urbaine

Mise en service, sous réserve d un opérateur, de centre de distribution urbaine



Logique de priorisation :

Sur les secteurs ANRU ; sur 
les cheminements piétons 
prioritaires & sur les 
itinéraires cyclables y
structurants du PDU IF



N° Actions 2016 2017 2018 2019 2020 De 2020 à 2030
6 Communiquer, sensibiliser, observer

6.1
Communiquer et informer sur les 

déplacements alternatifs
Ouverture des données 

Open Data

Création / 
distribution des 
cartes temps de 
parcours modes 

actifs

6.1
Communiquer et informer sur les 

déplacements alternatifs
Installation des plans de quartiers au fur et à mesure des aménagements

6.2 Lancer des plans de déplacements
Réalisation d’un PDA commun à Est 

Ensemble et aux Villes

6.2 Lancer des plans de déplacements Accompagnement d’Est Ensemble pour la réalisation de PDES et PDIE

6.3
Renforcer la perméabilité des ZAC 

aux modes actifs Rôle de coordinateur pour acter les principes de perméabilité dans les projets de ZACaux modes actifs

6.4 Suivre et évaluer le projet du PLD
Restitution de l’outil de 
suivi à l’approbation du 

PLD 

Collecte des données nécessaires aux indicateurs et réalisation 
annuelle d’un tableau de bord du suivi des actions du PLD



ANNEXE 3 :
Les plans concernant les 
actions 1.1, 1.5, 2.1, 2.2 

t 4 1et 4.1 
(hiérarchisation du réseau viaire, zone de modération de vitesse, sécurisation 
des établissements scolaires, aménagements cyclables & stationnement) 

par commune










































































